
 
 

PROCÈS-VERBAL 
DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU 7 AVRIL 2015  

 
Procès-verbal de la séance ordinaire du conseil de la municipalité de Saint-
Bonaventure, tenue le mardi 7 avril 2015 à 20h00, dans la salle municipale, sous la 
présidence de Félicien Cardin, maire. 
 
Sont aussi présents, les conseillers Gilles Forcier, Raymond Paulhus, Gabriel 
Cheeney, Keven Trinque, Marie-Josée Campagna et Guy Lavoie, ainsi que Claire 
Côté, directrice générale et secrétaire-trésorière. 
 
Quorum 
Les membres du Conseil formant quorum, la séance est déclarée régulièrement 
constituée.   
 
 
15-04-01 LECTURE ET ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR   

15-04-01 Il est proposé par monsieur le conseiller Keven Trinque et unanimement résolu par 
les conseillers présents : 

� d’adopter l'ordre du jour en ajoutant le sujet suivant  à l’item « Affaires 
nouvelles », tout en le laissant ouvert : 
a) Fafard et Frères, corneilles 

 ADOPTÉE 
 
 
 15-04-02 ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DU 2 MARS 2015  
15-04-02 Il est proposé par madame la conseillère Marie-Josée Campagna et unanimement 

résolu par les conseillers présents : 
� d’adopter le procès-verbal de la séance ordinaire du 2 mars 2015 tel que 

reçu.  
 ADOPTÉE 
 
 
 15-04-03 LECTURE ET APPROBATION DES COMPTES MUNICIPAUX  

BELL CANADA 412.11 $ 
COMMISSION DE LA SANTE ET SÉCURITÉ TRAVAIL 85.19 $ 
COMMUNAUTÉ PAROISSIALE STE-FAMILLE 200.00 $ 
DESJARDINS SÉCURITÉ FINANCIÈRE 1 388.23 $ 
FINANCIERE BANQUE NATIONALE  10 026.95 $ 
FONDATION DES MALADIES DU CŒUR ET AVC 100.00 $ 
FONDATION DU CEGEP DE DRUMMONDVILLE 350.00 $ 
GROUPE ULTIMA INC.  22 552.00 $ 
HYDRO QUEBEC 936.79 $ 
KOODO MOBILE 39.55 $ 
LEUCAN 50.00 $ 
MINISTRE DU REVENU DU QUÉBEC 3 060.42 $ 
O.M.H. SAINT-BONAVENTURE 3 385.00 $ 
RECEVEUR GENERAL DU CANADA 1 208.05 $ 
RREMQ  773.36 $ 
SOCIETE DE RECHERCHE SUR LE CANCER 150.00 $ 
SONIC CO-OP CARTE 205.03 $ 
AREO-FEU LTEE 17 678.78 $ 
BISSON SERVICE 4 713.98 $ 
BUROPRO CITATION 40.54 $ 
CARL LABONTÉ 17 202.50 $ 
CARRIERES PCM INC.  269.87 $ 



CHERBOURG 80.62 $ 
CMP MAYER INC.  648.64 $ 
DANIEL TRAVERSY & FILS INC.  1 964.16 $ 
F. DUGAS ÉLECTRIQUE 314.88 $ 
GARAGE MARIO LACHAPELLE 1 103.11 $ 
GROUPE CCL 526.88 $ 
GUY LAVOIE 23.00 $ 
INFO PAGE 219.38 $ 
JEAN-PAUL BLANCHARD & FILS 954.46 $ 
LA COOP AGRILAIT 42.68 $ 
LABORATOIRES D'ANALYSES S.M.  301.45 $ 
LETENDRE & FORCIER LTEE 899.73 $ 
LUC LACOUTURE 500.00 $ 
M.R.C. DE DRUMMOND 18 958.50 $ 
MACHINERIE C. & H. INC.  78.41 $ 
RONA REGIONAL DRUMMONDVILLE 16.72 $ 
SECURITE MASKA (1982) INC.  54.85 $ 
USINAGE ST-BONAVENTURE 53.80 $ 
VACUUM DRUMMOND INC.  478.07 $ 
SALAIRE DE MARS 2015 10 261.19 $ 

 
15-04-03 Il est proposé par monsieur le conseiller Gilles Forcier et unanimement résolu par 

les conseillers présents : 
� que ces comptes sont approuvés et soient payés. 

 ADOPTÉE 
  
 

15-04-04 RÉPONSE CAISSE DESJARDINS DRUMMONDVILLE   
Considérant que la résolution municipale numéro 15-02-14 a été discutée au conseil 
d’administration de la Caisse Desjardins de Drummondville le 24 février dernier; 
 
Considérant que la Caisse continuera ses démarches afin de trouver un acquéreur de 
la bâtisse qui leur permettra une location d’espace, le tout afin de maintenir une vie 
associative et coopérative et ainsi pouvoir continuer à répondre aux besoins 
financiers des membres de la Municipalité; 
 
Considérant que le Comité provisoire de la Coop de solidarité de Saint-Bonaventure 
avait déjà démontré son intérêt à acquérir l’immeuble de la Caisse pour y établir un 
commerce; 
 
Considérant que les dirigeants de la Caisse demeurent ouverts à de nouvelles 
propositions; 
 

15-04-04 Il est proposé par monsieur le conseiller Guy Lavoie et unanimement résolu par les 
conseillers présents :  

� d’aviser la Caisse Desjardins de Drummondville que la Municipalité se 
retire du dossier pour laisser  les dirigeants de la Caisse faire leurs 
démarches auprès de d’autres acquéreurs; 

� que la Municipalité désire être consultée avant que la Caisse accepte une 
offre en bas de ce qu’elle a offert à la Municipalité; 

� que la Municipalité demeure ouverte aux propositions que la Caisse pourrait 
faire ultérieurement. 

ADOPTÉE 
 
 
15-04-05 RENOUVELLEMENT DE L’ADHÉSION AU COGESAF 

15-04-05 Il est proposé par monsieur le conseiller Keven Trinque et unanimement résolu par 
les conseillers présents :  



� de renouveler l’adhésion de la Municipalité au Conseil de gouvernance de 
l’eau des Bassins Versants de la rivière St-François à titre de membre 
régulier au coût de 50 $. 

� de confirmer monsieur Gabriel Cheeney à titre de personne déléguée. 
ADOPTÉE 
 
 
15-04-06     ATELIER DE FORMATION 2015 - INFOTECH 

 Considérant que le système informatique Sygem de la compagnie Infotech est 
utilisé quotidiennement au bureau municipal et est en constante évolution; 

 
15-04-06 Il est proposé par monsieur le conseiller Gilles Forcier et unanimement résolu par 

les conseillers présents : 
� d’autoriser les frais d’inscription de 315 $ et de déplacements de mesdames 

Claire Côté et Martine Tessier pour participer à l’atelier de formation sur les 
nouvelles procédures du logiciel Sygem qui se tiendra le 7 mai 2015 à 
Drummondville. 

ADOPTÉE 
 
 
15-04-07  COMMANDITE FÊTE NATIONALE DU QUÉBEC 2015 

 Considérant que le Comité organisateur de la Fête Nationale de St-Bonaventure  
s’active à la planification des activités qui auront lieu le mardi 23 juin prochain au 
Parc Lalime et qu’il a soumis une demande de commandite auprès de la 
Municipalité; 

 
15-04-07 Il est proposé par monsieur le conseiller Guy Lavoie et unanimement résolu par les 

conseillers présents :  
� de verser la somme de 250 $ au Comité des Loisirs St-Bonaventure inc. à 

titre de commandite pour financer une partie de la location de jeux 
gonflables pour les enfants lors de la fête de la St-Jean. 

ADOPTÉE 
 
 
15-04-08 COMMANDITE TOURNOIS DE PÉTANQUE 

15-04-08 Il est proposé par monsieur le conseiller Gabriel Cheeney et unanimement résolu 
par les conseillers présents :  

� de ne pas verser de somme en commandite pour les tournois de pétanque à 
Saint-Bonaventure, la municipalité y participant déjà en fournissant le Parc 
Lalime. 

ADOPTÉE 

 
15-04-09 FORMATION, ASSOCIATION QUÉBÉCOISE D’URBANISME 

15-04-09  Il est proposé par monsieur le conseiller Raymond Paulhus et unanimement résolu 
par les conseillers présents : 

� d’autoriser les frais d’inscription de 264,44 $ ainsi que les frais de 
déplacement afin que le maire participe à la prochaine journée de formation 
de l’Association québécoise d’urbanisme (AQU) qui se tiendra au 
Centrexpo de Drummondville le 25 avril 2015. 

ADOPTÉE 
 
 
PÉRIODE DE QUESTIONS,  20H35 À 20H45 
 
 
 



15-04-10 RÉPARATIONS TERRAIN DE TENNIS   
 Considérant que depuis quelques années, il n’y avait plus de joueurs de tennis actifs 

dans la municipalité et que le terrain de tennis a été un peu laissé à l’abandon et 
s’est détérioré; 

 
 Considérant que M. René Des Serres désire remettre le terrain dans un état 

satisfaisant et s’occuper de la formation d’une ligue de tennis; 
 
15-04-10 Il est proposé par monsieur le conseiller Raymond Paulhus et unanimement résolu 

par les conseillers présents :  
� d’autoriser M. René Des Serres à former une ligue de tennis et à acheter le 

matériel nécessaire (peinture, enduit de colmatage, etc.) pour un montant de 
125 $, le tout afin de remettre le terrain en bonne condition; 

� de rembourser M. René Des Serres sur présentation des factures d’achats. 
 
 
15-04-11  ASS. GÉNÉRALE SEMI-ANNUELLE, M.C.B.S.F.  

15-04-11 Il est unanimement résolu par les conseillers présents :  
� de délégué M. Guy Lavoie, élu municipal, à titre de membre individuel de 

l’organisme des Médias communautaire du Bassin St-François et que 
celui-ci participe à la convocation semi-annuelle du 19 avril 2015. 

 ADOPTÉE 
 
 
15-04-12 EMBAUCHE, AIDE À L’INSPECTEUR MUNICIPAL  
Considérant que M. Robert Bourgoin, aide à l’inspecteur municipal depuis quelques 
années,  n’est plus disposé à agir à ce titre; 
 

15-04-12 Il est proposé par madame la conseillère Marie-Josée Campagna et unanimement 
résolu par les conseillers présents :  

� de procéder à l’embauche, à temps partiel, de M. Michel Duplessis afin 
d’aider l’inspecteur municipal à accomplir différentes tâches et celui-ci sera 
embauché selon les modalités salariales établies par la municipalité.  Son 
entrée en fonction sera effective à partir du 14 avril 2015. 

ADOPTÉE 
 

  
 PÉRIODE DE QUESTIONS, 20H25 

 
 
REMISE D’UN CHÈQUE DE 30 000 $ PAR LE COLOC, CHALET  
Le Comité local de développement de Saint-Bonaventure (Coloc) a fièrement 
procédé à la remise d’un chèque de 30 000 $ à la Municipalité en remboursement de 
la contribution supplémentaire qu’elle avait accordée pour pourvoir à l’obligation, 
non prévue, de poser des pieux sous les fondations du chalet communautaire.  Les 
membres du Coloc ont travaillé avec succès à la recherche de sources additionnelles 
de financement. Ceux-ci soulignent la magnifique contribution du milieu, citoyens 
et entreprises, qui s’élève à 15% des coûts totaux du projet.  La Municipalité aura 
donc assumé un total de 50 000 $ pour la construction du chalet, ce qui représente 
9.5% des coûts du projet. 
 
Le maire, au nom du conseil municipal, remercie et félicite le Coloc pour leur 
accomplissement 
 
 
15-04-13 MANDAT AU COMITÉ DE COORDINATION DU 150E 

 Suite à la formation d’un Comité de coordination du 150e lors d’une rencontre 
tenue le 24 mars 2015 à la salle municipale où 7 candidats, nommés par les 
personnes présentes, ont accepté de s’impliquer ; 



 
15-04-13 Il est proposé par monsieur le conseiller Keven Trinque et unanimement résolu par 

les conseillers présents : 
� de reconnaitre officiellement le Comité de coordination du 150e formé par 

Guy Lavoie, Marie-Josée Campagna, Louis Pépin, Sophie Parenteau, Pierre 
Pépin, Jean Parenteau et Sylvain Boulianne; 

� de mandater ledit comité pour voir à l’organisation et assurer la coordination 
des festivités et activités prévues dans le cadre du 150e anniversaire de 
Saint-Bonaventure à être tenues en 2017. 

ADOPTÉE 
 
 
15-04-14 DEMANDE ASSISTANCE FINANCIÈRE, FÊTE NATIONALE 
Considérant qu’une demande d’assistance financière dans le cadre du Programme 

d’assistance financière aux manifestations locales de la Fête nationale du Québec 
doit être déposée; 
 
Considérant que le Comité des Loisirs St-Bonaventure inc., au sein duquel œuvre le 
comité de la Fête nationale, est l’organisme désigné pour organiser les festivités de 
la Fête nationale du Québec le 23 juin prochain;  
 

15-04-14 Il est proposé par monsieur le conseiller Gilles Forcier et unanimement résolu par 
les conseillers présents : 

� de mandater Sylvain Boulianne pour faire la demande de financement, au 
nom du Comité des loisirs de St-Bonaventure inc., auprès du Mouvement 
national des Québécoises et Québécois et/ou de la SSJB Centre-du-Québec,  
pour l’organisation de la fête nationale du Québec — édition 2015.  

ADOPTÉE 
 
 
15-04-15 AUTORISATION VENTE BOISSON, FÊTE NATIONALE 2015 

15-04-15 Il est proposé par monsieur le conseiller Gilles Forcier et unanimement résolu par 
les conseillers présents : 

� d’autoriser le comité organisateur de la Fête nationale/Comité des Loisirs St-
Bonaventure inc. à vendre des boissons alcoolisées dans le Parc Lalime lors 
des festivités de la Fête nationale du Québec qui se tiendra le 23 juin 2015 
(remis au 24 en cas de pluie) afin de lui permettre de financer une partie des 
activités prévues. 

ADOPTÉE 
 
 
15-04-16 ACHAT CABINET DE RANGEMENT, DÉFIBRILLATEUR. 

15-04-16 Il est proposé par madame la conseillère Marie-Josée Campagna et unanimement 
résolu par les conseillers présents : 

� de procéder à l’achat d’un cabinet de rangement externe au coût de 351,82 $ 
taxes incluses afin de permettre le rangement du défibrillateur  

� de vérifier les possibilités de brancher celui-ci au système d’alarme du 
bureau municipal. 

ADOPTÉE 
 
 
15-04-17 AUTORISATION D’ACHAT D’UN PROJECTEUR 

15-04-17 Il est proposé par monsieur le conseiller Guy Lavoie et unanimement résolu par les 
conseillers présents : 

� d’autoriser les frais d’achat d’un projecteur au coût de 348,88 $ taxes 
incluses chez Bureau en Gros. 

ADOPTÉE 
 



 
15-04-18 AUTORISATION ACHAT, TAILLE BORDURE DORSAL 

15-04-18 Il est proposé par monsieur le conseiller Gabriel Cheeney et unanimement résolu 
par les conseillers présents : 

� d’autoriser les frais d’achat d’un taille bordure dorsal multi usage de 300cc, 
de marque Maruyama, avec taille herbe inclus au coût de 1 850,88 $ taxes 
incluses.  Les accessoires suivants sont inclus dans le prix : un balai à 
rouleau, une brosse de nylon ainsi qu’une lame de paysagement. 

ADOPTÉE 
 
 
15-04-19 AUTORISATION RÉPARATION EMBRAYAGE TRACTEUR 

15-04-19 Il est unanimement résolu par les conseillers présents: 
� d’autoriser les frais pour la réparation de l’embrayage ainsi que l’entretien 

annuel du tracteur; 
� de mettre à l’étude l’achat d’un nouveau tracteur. 

ADOPTÉE 
 
 
15-04-20 AUTORISATION PAIEMENT À MASKIMO CONSTRUCTION 

15-04-20 Il est proposé par monsieur le conseiller Keven Trinque et unanimement résolu par 
les conseillers présents : 

� d’autoriser le paiement final des travaux de pavage d’une partie du 4e Rang 
qui ont été faits en 2013, soit la facture numéro DT1116Ret1 de Maskimo 
Construction Inc. au montant de 35 440,66 $; 

� de ne pas autoriser le paiement de la facture numéro 19881 de Maskimo 
Construction Inc. au montant de 16 822,51 $ concernant entre-autre 
l’utilisation d’une planeuse pour les travaux de pavage. 

ADOPTÉE 
 
 
15-04-21 REJET EAUX USÉES MEUNERIE, ÉTUDE-ENTENTE 
Considérant la demande de la Meunerie Labonté-Belhumeur à l’effet d’avoir la 
possibilité de se raccorder au réseau d’égout municipal; 
 
Considérant qu’une étude en profondeur doit être faite avant de rendre une réponse 
à savoir si elle peut, ou non, recevoir les rejets industriels de la Meunerie et à quel 
coût elle peut offrir ce service; 
  

15-04-21 Il est proposé par monsieur le conseiller Raymond Paulhus et unanimement résolu 
par les conseillers présents : 

� d’aviser la Meunerie que la Municipalité doit commander une étude pour 
savoir si elle peut recevoir et traiter les eaux ainsi que la préparation d’un 
protocole pour s’assurer que les coûts à venir découlant de ce service soient 
totalement assumés par la Meunerie et non répartis à toutes les résidences 
sur le réseau; 

� que, dans le cas où la Meunerie serait d’accord à défrayer les coûts de 
l’étude et de l’entente, la Municipalité mandate monsieur Sébastien Naud de 
la firme Exp. Génie-conseils  pour leur préparation.  

ADOPTÉE 
 
 
15-04-22 TRAITEMENT DES EAUX USÉES, SUIVIS 

15-04-22 Il est proposé par madame la conseillère Marie-Josée Campagna et unanimement 
résolu par les conseillers présents : 

� de demander à M. Sébastien Naud, de la firme Exp., de présenter à la 
Municipalité  une offre de service pour faire le suivi des opérations de 
traitements des eaux usées et ce, pour une période d’un an. 

ADOPTÉE 



15-04-23 PROGRAMMATION DES TRAVAUX, TECQ 
15-04-23 Il est proposé par monsieur le conseiller Gilles Forcier et unanimement résolu par 

les conseillers présents : 
� de présenter une programmation partielle des travaux dans le cadre du 

programme TECQ 2014-2018 (Taxe sur l’essence et Compensation du 
Québec) consistant à des travaux de pavage (couche de correction et couche 
de finition) de la route Labrecque et d’une partie du 2e rang, pour une 
longueur totale approximative de 3 km. 

ADOPTÉE 
 
 
15-04-24 DEMANDE DE SOUMISSION, PAVAGE 

15-04-24 Il est proposé par monsieur le conseiller Keven Trinque et unanimement résolu par 
les conseillers présents : 

� de procéder à un appel d’offres pour le pavage de la Route Labrecque ainsi 
qu’une partie du 2e rang (1,5km) consistant en une couche de correction à la 
niveleuse et une couche de finition. 

ADOPTÉE 
 
 
FAFARD ET FRÈRES, CORNEILLES 
Plusieurs citoyens réunis dans la salle se sont plaintes du bruit causé par les canons 
utilisés par Fafard et Frères pour faire fuir les corneilles. Il a été aussi mentionné 
d’autres désagréments qui semblent provenir de cette entreprise. 
 
Le maire rassure la population quant à la fin de l’utilisation des canons, dès que la 
neige sera fondue, et indique que Fafard est à la recherche d’un autre système pour 
régler le problème des corneilles. 
 
 
PÉRIODE DE QUESTIONS, DE 21H50 À 21H55 
 
 
15-04-25 LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 

15-04-25 Il est proposé par monsieur le conseiller Guy Lavoie et unanimement résolu par les 
conseillers présents : 

� de lever cette assemblée. 
ADOPTÉE 
 
 À 21h55, la séance est close. 
 
            
Félicien Cardin, maire    Claire Côté, dir. gén./secrétaire-trés. 
 
Par la présente, je certifie qu'il y a ou il y aura des crédits disponibles aux postes 
budgétaires affectés par les résolutions numéros : 15-04-03, 15-04-05, 15-04-06,  
15-04-07, 15-04-09, 15-04-10, 15-04-16, 15-04-17, 15-04-18, 15-04-19 et 15-04-20 
 
 
 
        
Claire Côté, secrétaire-trésorière 



 


